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Description générée automatiquement]			Demande de labellisation
LABEL EUR-ACE seul
Rapport d’auto-évaluation



[Nom complet officiel de l’établissement 
(entité ayant la personnalité morale et juridique)]

[(si différent) : Nom complet officiel de l’école/l'institution d'enseignement supérieur/le département de l'université qui opère les formations candidates (Nommé "école" dans la suite du document)]
[Acronyme officiel de l’école]
[Adresse]



Date d’envoi du dossier de recevabilité : (mois/année)
Date d’envoi du RAE : (mois/ année)



Indications

Pour rappel, toute nouvelle demande d’attribution du Label EUR-ACE commence par une demande de recevabilité pour laquelle l’établissement a reçu une décision positive de la commission interne de la CTI. 
Les procédures d’évaluation sont autant que possible effectuées en coordination avec les agences d’assurance qualité du pays de l’institution demandeuse (le cas échéant), ou dans le cadre d’accords de reconnaissance mutuelle (EUR-ACE® accord d’ENAEE, etc.). 

Procédure
La procédure d’attribution suit les étapes suivantes :
· Un chargé de processus d’audit est nommé au sein de l’équipe permanente pour le suivi du dossier. 
· Le Comité de nomination des experts compose l’équipe d’audit en concertation avec le chargé de processus d’audit. 
· La CTI informe l’école du calendrier et de l’équipe prévus. L’établissement peut contester la nomination d’un ou de plusieurs des experts s’il estime qu’il y a conflit d’intérêt. 
· Un membre de l’équipe permanente prépare la facture d’acompte de 50% du coût de la mission, à régler à la signature du protocole. 
· Le processus se poursuit jusqu’à la séance plénière : 
· Envoi du dossier d’auto-évaluation et ses annexes à la date définie au département qualité et reconnaissance des diplômes de la DGESIP, en charge du greffe de la CTI (greffe-cti@education.gouv.fr) ainsi qu’à international@cti-commission.fr
· Préparation en amont de l’équipe d’experts de la CTI ; 
· Visite sur site de l’équipe d’experts de la CTI, échanges avec les parties prenantes des formations concernées (direction, corps enseignant, personnels, étudiants, partenaires entreprise et recherche, diplômés, …) consultation de documents et découverte des installations ; 
· Rédaction du rapport de mission par l’équipe d’experts ; 
· Présentation du dossier en séance plénière ; 
· Transmission de la décision d’attribution du(des) label(s) à l’établissement. 
L’attribution du label est suivie de plusieurs démarches administratives : 
· Mise à jour de la base de données d’ENAEE et émission du(des) certificat(s) après confirmation de la décision par le Label Committee d’ENAEE ; 
· Facturation du solde du coût de la mission ; 
· Le cas échéant, transmission de la décision à l’agence locale et/ou partenaire ; 
· Publication de la décision de la CTI et du rapport de mission d’audit sur le site de la CTI. 

Une fois le label obtenu, les écoles seront attentives : 
· Aux recommandations sur le bon usage des outils de communication exposées dans le document « Charte d’utilisation du logo EUR-ACE® » ; 
· A la durée effective de la labellisation, en respect du document « Attribution du Label EUR-ACE® aux établissements étrangers (2018/06) ».

Document de référence 
Le document de référence pour le label EUR-ACE seul est le référentiel “EUR-ACE Framework Standards & Guidelines” (EAFSG). L’original de ce document est en version anglaise ; une traduction en français a été proposée par le réseau des agences d’assurance qualité francophones FrAQ-Sup et est disponible ici : https://www.cti-commission.fr/documents-de-reference/references-internationales/eafsg
L’école est invitée à s’y référer pour rédiger son rapport conformément aux attentes.
Pour qu’un dossier soit considéré comme recevable, les formations faisant l’objet de la demande doivent avoir plusieurs années d’existence de manière à avoir au moins une promotion d’élèves diplômés.

Documents à fournir
Le dossier et ses annexes sont à envoyer au département qualité et reconnaissance des diplômes de la DGESIP, en charge du greffe de la CTI (greffe-cti@education.gouv.fr) ainsi qu’à international@cti-commission.fr
Les établissements qui postulent pour le seul label, doivent suivre la structure du référentiel EAFSG, rappelée ci-dessous, pour rédiger leur rapport d’auto-évaluation. 
Le rapport sera étayé par des éléments de preuves fournis en annexe et des données chiffrées, notamment présentes dans le tableau de données. Certains éléments sont suggérés tout au long du RAE.
Pour chaque formation d’ingénieurs entrant dans le périmètre de la demande de recevabilité, les documents à fournir impérativement sont les suivants :
· Tableau de données mis à jour,
· Règlement des études mis à jour, 
· Maquette pédagogique de la formation mise à jour (tableau synthétique par semestre/année recensant l’ensemble des modules et parcours des étudiants ; l’école peut l’adapter en fonction de son organisation),
· Syllabus complet de la formation (fiches de description de tous les modules de la formation).

Structure du rapport d’auto-évaluation
Un sommaire reprendra les parties.


I. Périmètre de la demande : formations concernées par la demande
	Type de formation (master, diplôme d’ingénieur)
	Intitulé officiel de chaque formation (spécialité) 
	Date de création de la formation
	Nombre de diplômés en année N-1
	Nombre de diplômés en année N -2
	Nombre de diplômés en année N - 3

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	



L’établissement rappellera les années de référence utilisées dans ce dossier
· Année N = année universitaire de la demande d’accréditation (préciser) (exemple : 2025-2026)
· Mesures sur les diplômés : promotion diplômée dans le courant ou en fin de l'année universitaire précédant la demande : Année N-1
· Mesures sur les « entrants » : rentrée du semestre d'automne de l'année universitaire de la demande : Année N
· Mesures sur les inscrits : effectif au 31 décembre de l'année civile n précédant la date de la présente demande de recevabilité (ex : si N = 2025 - 2026, n = 2025)
· Mesures sur les données administratives (financières, personnels ...) : année civile n = 20XX ou année universitaire N = 20XX-20XX (suivant le mode comptabilité, préciser)

II. Suivi des recommandations précédentes de la CTI (si pertinent) 







III. Description et analyse
A. L’école et de son environnement (éléments de contexte)
Il est à noter que les informations de cette première section n’entrent pas dans les critères d’évaluation à proprement parler. Ils sont relatifs à l’école dans sa globalité, au-delà de la ou des formations qui sont l’objet de la demande d’accréditation. Ces éléments de contexte constituent un caractère indispensable à la bonne compréhension de l’offre de formations. 
A.1.  Identité et autonomie de l’école
Eléments complémentaires suggérés : statuts, contrat d’objectif, …

A.2. Stratégie
A.2.1. Plan d’orientation stratégique
A.2.2. Responsabilité sociétale et environnementale
	Eléments complémentaires suggérés : note stratégique

A.3. Gouvernance 
A.3.1. Instances d’administration
A.3.2. Organisation de l’école
A.3.3. Communication 
Eléments complémentaires suggérés : organigramme, règlement intérieur, composition des conseils, …

A.4. Missions et offre de formation de l’école
A.4.1. Missions de l’école
A.4.2. Offre de formation
A.4.3. Politique de recherche 
A.4.4. Evolutions marquantes
Eléments complémentaires suggérés : liste des publiants de l’école et nombre de publications, tableau de données, CR des instances, etc.

A.5. Ressources 
A.5.1. Ressources humaines 
A.5.2. Ressources matérielles, locaux et personnels de soutien à l’enseignement 
A.5.3. Budget et moyens financiers 
A.5.4. Partenariats 

Eléments complémentaires suggérés : tableau de données, budget de l’école, origine des ressources, coût estimé de la formation, frais de scolarité ; liste des partenaires principaux nationaux, internationaux, académiques ou socio-économiques, avec éventuellement les conventions associées si pertinent.

A.6. Analyse SWOT

B. Les formations
Chaque formation fait l’objet d’une partie B spécifique. Une section introductive regroupant les éléments communs à toutes les spécialités pourra être ajoutée au début de chapitre.
 B.1 Formation d’ingénieur en (indiquer le nom du diplôme)
B.1.1. Objectifs de la formation
B.1.1.1. Besoins en formation du marché du travail et d'autres parties prenantes (EAFSG 1.1)
Eléments de preuve : estimations étayées des besoins, CR d’instances de l’école où sont consultés les secteurs industriels, les organismes pour l’emploi, et autres parties prenantes. Méthodologie et calendrier de consultation, …  

B.1.1. 2.  Objectifs de la formation (EAFSG 1.2)

B.1.1. 3.  Acquis de la formation (EAFSG 1.3 et cf. les descripteurs de Dublin qui détaille les huit compétences prises en compte dans les acquis de la formation- cf. annexe 2 les descripteurs de Dublin) 
B.1.1. 3.1. Connaissance et compréhension
B.1.1. 3. 2. Analyse technique
B.1.1. 3. 3. Conception technique
B.1.1. 3. 4. Etudes et recherches
B.1.1. 3. 5. Pratique de l’ingénierie
B.1.1. 3. 6. Prise de décision
B.1.1. 3. 7. Communication et travail en équipe
B.1.1. 3. 8. Apprentissage tout au long de la vie 

Eléments de preuve : Liste des acquis de formation visés au terme de la formation et conformité aux descripteurs de Dublin

SWOT Champ B1.1

B.1.2. Processus d'enseignement et d'apprentissage 
B.1.2.1. Processus d'enseignement et d'apprentissage (EAFSG 2.1) 
Eléments de preuve : 
- syllabus
- maquette pédagogique
- Le lien entre chaque unité d’enseignement (UE) du cursus (y compris les expériences en entreprise) et les acquis de formation est établi formellement (par exemple sous la forme d’un tableau croisé).

B.1.2.2. Évaluation de l'apprentissage des étudiants (EAFSG 2.2)
Eléments de preuve : (à consulter sur place) 
- copies d’élèves, rapports de stage
- grille d’évaluation
- cohérence entre les objectifs d’apprentissage du syllabus et les copies d’élève, les grilles de notation, etc.

B.1.2.3. Planification du processus d'apprentissage (EAFSG 2.3)
Elément de preuve : durée moyenne des études

B.1.2.4. Gestion du processus d'apprentissage (EAFSG 2.4)

SWOT B1.2

B.1.3. Ressources 
L’établissement décrira les ressources en lien direct avec la formation examinée. Si les ressources sont communes à toutes les formations évaluées, elles pourront être décrites de manière commune, transversale à ces formations

B.1.3.1. Personnel enseignant (EAFSG 3.1)
Eléments de preuve : CV des enseignants, politique de recrutement, de formation des enseignants

B.1.3.2. Installations et personnel de soutien à l’enseignement (EAFSG 3.2)
Eléments de preuve : moyens matériels (plateformes techniques, matériels et logiciels informatiques, salles spécialisées) et personnels de soutien dédiés à la formation

B.1.3.3. Ressources financières (EAFSG 3.3)

B.1.3.4.  Services de soutien aux étudiants (EAFSG 3.4)
Eléments de preuve : Organisation et nature du soutien aux étudiants, nombre d’étudiants concernés

B .1.3.5. Partenariats (EAFSG 3.5)
Eléments de preuve : convention de partenariats pour des périodes de formation en dehors de l’école ; périodes en entreprise et les modalités d’accueil ; nombre d’étudiants en mobilité sortante et entrante 

SWOT B1.3


B.1.4. Admission, passage, progression et validation du diplôme 

B .1.4.1. Règles gouvernant la progression des étudiants lors de la formation (EAFSG 4.1) 
Eléments de preuve : règlement des études, PV de jurys ou équivalents

B.1.4.2. Admission des étudiants (EAFSG 4.2)
Eléments de preuve : document diffusé aux candidats indiquant les modalités et critères d’admission. Tableau de suivi des résultats d’admission (par filière : nombre d’étudiants visés, nombre d’étudiants candidats, admis et intégrés). Analyse de la réussite suivant la filière d’origine

B.1.4.3. Evaluation des étudiants (EAFSG 4.3)
Eléments de preuve : nombre de non-validations de modules et analyse 

B.1.4.4. Progression des étudiants (EAFSG 4.4)
Eléments de preuve : Analyse des résultats pour chaque année. Taux de réussite

Analyse SWOT B1.4

B.2. Formation d’ingénieur en (indiquer la spécialité si pertinent)
L’établissement reprendra la structure du B.1 pour chaque formation évaluée. 

B.5 Assurance qualité interne
Ce champ peut être traité globalement si toutes les formations déploient les mêmes processus en termes d’assurance qualité. La section B.5.5, embauche des ingénieurs diplômés doit cependant être traitée formation par formation

B.5.1. Politique et processus d’assurance qualité des formations (EAFSG 5.1)
Eléments de preuve : Structure organisationnelle de l’assurance qualité des formations.  
B.5.2. Système de pilotage de la formation (EAFSG 5.2)
B.5.3. Révision et développement de la formation (EAFSG 5.3)
Éléments de preuve : politique et procédures de révision et de développement de la formation. Résultats de la plus récente révision de la formation.
B.5.4. Retours des étudiants sur le processus d’apprentissage (EAFSG 5.4)
Eléments de preuve : questionnaires d'évaluation des enseignements avec les taux de réponse et résultats  
B.5.5. Embauche des ingénieurs diplômés (EAFSG 5.5)
Eléments de preuve : enquête d’insertion des diplômés avec taux de réponse et résultats, fréquence de l’enquête
B.5.6. Accès public aux informations (EAFSG 5.6)
B.5. Analyse SWOT

C. Éléments complémentaires d'appréciation hors EAFSG 
Certains dispositifs ou autres éléments complémentaires, hors EAFSG, méritent d’être valorisés lorsqu’ils existent. Ces points peuvent être abordés formation par formation ou sous un paragraphe transverse regroupant les dispositifs sur l’ensemble des formations.
· mobilité internationale
· formation à l'entreprise
· stages en entreprise des élèves
· formation par la recherche
· formation à la responsabilité sociétale et environnementale
· formation à l’innovation et à l’entrepreneuriat
· autres….

D. Vie étudiante et vie associative des élèves ingénieurs
Les descriptions des éléments relatifs à la vie étudiante et la vie associative des élèves-ingénieurs n'apparaissent pas stricto sensu dans les lignes directrices des EAFSG. On s'attend néanmoins à ce que le rapport d'auto-évaluation apporte des informations générales sur ces thèmes et valorise les dispositifs existants.  Une analyse SWOT peut venir compléter cette description.



Annexes
Annexe 1 – Tableau récapitulatif des critères EAFSG

Le référentiel complet est décrit dans le document 1. Seules les lignes directrices sont rappelées ici.

LIGNES DIRECTRICES RELATIVES AUX EXERCICES D’AUTO-ÉVALUATION DES EES ET AUX PROCESSUS D’ACCRÉDITATION DES AGENCES[footnoteRef:2] [2:  Sources : 
EUR-ACE ® Framework Standards and Guidelines (EAFSG) (2021) https://www.cti-commission.fr/wp-content/uploads/2022/12/EAFSG_ENAEE_2021_EN.pdf
Références et lignes directrices du Label EUR-ACE® (EAFSG) (2015 – traduction française) ; https://www.cti-commission.fr/wp-content/uploads/2023/06/EURACE_EAFSG-VF_2015.pdf
] 



	
	1. Objectifs de la formation

	1.1 Besoins en formation du marché du travail et d’autres parties prenantes
	Documents à fournir
Secteurs industriels, organismes pour l’emploi et autres parties prenantes concernés consultés, méthodes et calendrier de consultation. 
Besoins en formation du marché du travail et d’autres parties prenantes identifiés.

	
	Questions à se poser
Les secteurs industriels, organismes pour l’emploi et autres parties prenantes concernés ont-ils été consultés ? La méthodologie et le calendrier de consultation utilisés étaient-ils appropriés pour identifier leurs besoins en formation ?
Les besoins en formation de ces parties prenantes ont-ils été identifiés de manière à faciliter la définition des objectifs et acquis de formation, c’est-à-dire en termes de profils/fonctions/ rôles/activités professionnels attendus de la part des ingénieurs diplômés, et des compétences nécessaires associées ?

	1.2 Objectifs de la formation
	Documents à fournir
Objectifs de la formation.

	
	Questions à se poser
Les objectifs de la formation ont-ils été définis en termes de profils professionnels des ingénieurs diplômés, et/ou des rôles/activités pour lesquels les étudiants sont préparés, et des compétences associées que les étudiants doivent acquérir au cours du processus d’apprentissage ?
Les objectifs de la formation sont-ils cohérents avec la mission de l’institution et les besoins en formation du marché du travail identifiés ?

	1.3 Acquis de formation
	Documents à fournir Acquis de formation.

	
	Questions à se poser
Les acquis de formation ont-ils été définis en termes de ce que les étudiants sont supposés savoir, comprendre et/ou être capable de démontrer au terme du processus d’apprentissage ?
Les acquis de formation sont-ils cohérents avec le cadre de qualifications national concerné, le cas échéant, avec les acquis de formation d’EURACE® pour l’accréditation, et avec les objectifs de la formation déjà définis ?





	
	2. Processus d’enseignement et d’apprentissage

	2.1 Processus d’enseignement et d’apprentissage
	Documents demandés / à rendre publics
Programme d’enseignement et description de ses caractéristiques.
Caractéristiques des modules/cours (en particulier : nombre de crédits ECTS, acquis d’apprentissage, contenu, typologies d’activités d’enseignement, évaluation des acquis des étudiants, prérequis, matériel didactique).
Documents justifiant l’adéquation du programme d’enseignement pour atteindre les acquis de formation.

	
	Questions à se poser
Le cumul des acquis d’apprentissage des modules correspond-il aux acquis de formation ? Le programme d’enseignement a-t-il été approuvé par l’EES proposant la formation ?
Le programme d’enseignement inclut-il une approche d’enseignement et d’apprentissage centrée sur l’étudiant, qui offre des parcours d’apprentissage flexibles et encourage les étudiants à contribuer activement au processus d’apprentissage ?

	2.2 Évaluation de l’apprentissage des étudiants
	Documents à fournir
Remarque : Les méthodes et critères d’évaluation de l’apprentissage des étudiants devraient être inclus dans les caractéristiques des cours/modules.

	
	Questions à se poser
Les méthodes et critères d’évaluation fournissent-ils la preuve de leur aptitude à vérifier l’atteinte effective par les étudiants des acquis d’apprentissage du cours/module en question, et garantissent-ils que le niveau d’acquisition par les étudiants est évalué de manière crédible ?

	2.3 Planification du processus d’apprentissage
	Documents à fournir
Planning des activités didactiques et calendrier des examens.

	
	Questions à se poser
Le processus d’apprentissage a-t-il été planifié de manière à permettre aux étudiants d’atteindre les acquis de formation dans le temps imparti ?

	2.4 Gestion du processus d’apprentissage
	Documents à fournir
Description de la gestion des processus d’enseignement et d’apprentissage et de l’évaluation des étudiants, intégrant les retours des étudiants sur leur qualité. Cette description devrait inclure une analyse statistique et préciser les documents utilisés.

	
	Questions à se poser
De quelle manière la gestion du processus d’apprentissage garantit-elle l’atteinte des objectifs et acquis de formation ?
Les résultats du contrôle qualité des tests d’évaluation confirment-ils leur adéquation et leur pertinence ?
L’atteinte des acquis d’apprentissage des cours/modules est-elle évaluée de manière adéquate ?

	
	3. Ressources

	3.1 Personnel enseignant
	Documents à fournir
Curriculum vitæ des enseignants.
Personnel de soutien à l’enseignement.
Politique de recrutement des enseignants.
Opportunités offertes aux enseignants pour développer leurs compétences en matière de pédagogie et d’utilisation des nouvelles technologies.

	
	Questions à se poser
Les enseignants sont-ils embauchés selon des critères de recrutement prédéfinis ?
Les enseignants sont-ils en nombre suffisant et adaptés à l’atteinte des acquis de formation par les étudiants ?
Le personnel de soutien à l’enseignement est-il adapté à l’atteinte des acquis de formation par les étudiants ?
La formation offre-t-elle aux enseignants des opportunités de développer leurs compétences en matière de pédagogie et d’utilisation des nouvelles technologies ?

	3.2 Installations et personnel de soutien à l’enseignement
	Documents à fournir
Salles de classes utilisées pour la formation, et équipements mis à disposition.
Salles d’étude utilisées par les étudiants pour leur travail personnel, et équipements mis à disposition.
Laboratoires/ateliers utilisés pour la formation, équipements et personnel technique mis à disposition.
Bibliothèques utilisées par les étudiants pour la formation, équipements, services et personnel de bibliothèque mis à disposition.
Autres ressources et initiatives particulières.

	
	Questions à se poser
Les installations mises à disposition pour la formation, ainsi que les équipements associés, sont-ils en nombre suffisant et adaptés à l’atteinte des objectifs de la formation, définis et planifiés, et permettent-ils l’application des méthodes didactiques prévues ?
Le personnel technique et de bibliothèque est-il adapté ?

	3.3 Ressources financières
	Documents à fournir
Ressources financières disponibles et nécessaires.

	
	Questions à se poser
Les ressources financières disponibles pour la formation sont-elles adaptées à la mise en œuvre du processus d’apprentissage, tel que défini et planifié ?

	3.4 Services de soutien aux étudiants
	Documents à fournir
Organisation, gestion et activités des services de soutien aux étudiants (orientation de carrière, tutorat et aide), et personnel administratif mis à disposition.

	
	Questions à se poser
La formation prévoit-elle des services de soutien aux étudiants (orientation de carrière, tutorat et aide) adaptés au processus d’apprentissage, et facilite-t-elle l’apprentissage et la progression des étudiants ?
Le personnel administratif est-il en nombre suffisant et adapté à la gestion efficace des services de soutien aux étudiants ?

	3.5 Partenariats
	Documents à fournir
Partenariats permettant des périodes de formation en dehors de l’institution.
Partenariats de mobilité internationale permettant des périodes d’étude à l’étranger.

	
	Questions à se poser
Les partenariats avec des entités publiques/privées pour des périodes de formation en dehors de l’institution sont-ils en nombre suffisant et adaptés à l’atteinte des acquis de formation ?
Les partenariats de mobilité internationale avec des EES à l’étranger sont-ils en nombre suffisant et adaptés à l’atteinte des acquis de formation ?

	4. Admission, passage, progression et validation du diplôme

	4.1 Règles gouvernant la progression des étudiants lors de la formation
	Documents à fournir
Qualifications et prérequis d’admission à la formation, et méthodes de vérification de leur possession effective par les étudiants.
Règles de reconnaissance de leurs diplômes d’enseignement supérieur, périodes d’étude et formations précédentes.
Critères de gestion de la progression des étudiants lors de leur formation. Certification de la validation de la formation des étudiants.

	4.2 Admission des étudiants
	Documents à fournir
Résultats de la vérification de la possession des éléments demandés à l’admission.
Résultats des examens de première année.

	
	Questions à se poser
Les résultats des examens de première année fournissent-ils la preuve de l’attractivité de la formation et de l’adéquation des prérequis d’admission ?
Le programme d’enseignement de la première année motive-t-il les élèves à entreprendre des études d’ingénieur ?




	4.3 Évaluation des étudiants
	Documents à fournir
Résultats de l’évaluation de l’apprentissage des étudiants dans chaque module et pour chaque année.

	
	Questions à se poser
Les résultats du suivi des acquisitions d’apprentissage des étudiants fournissent-ils la preuve de l’efficacité du processus d’apprentissage des cours/modules ?

	4.4 Progression des étudiants
	Documents à fournir
Résultats du suivi de la progression des étudiants pour chaque année de formation. Résultats du suivi des abandons.
Résultats du suivi des crédits acquis par les étudiants passant d’une année de formation à une autre. Résultats du suivi de la durée des études menant à la validation du diplôme.

	
	Questions à se poser
Les résultats du suivi de la progression des étudiants tout au long de leur formation fournissent-ils la preuve de l’efficacité du processus d’apprentissage ?

	
	5. Assurance qualité interne

	5.1 Politique et processus d’assurance qualité des formations
	Documents à fournir
Politique d’assurance qualité des formations de l’EES.
Structure organisationnelle de l’assurance qualité des formations et des processus de prise de décisions de l’EES.

	
	Questions à se poser
L’EES se conforme-t-il aux politiques publiques d’assurance qualité des formations ?
L’EES dispose-t-il d’un système de gestion et de processus de prise de décisions efficaces pour garantir l’assurance qualité de ses formations ?

	5.2 Système de pilotage de la formation
	Documents à fournir
Politiques et procédures d’assurance qualité concernant la formation.

	
	Questions à se poser
La formation participe-t-elle de façon satisfaisante aux processus d’assurance qualité de l’EES, et met-elle en œuvre les résultats attendus ?

	5.3 Révision et développement de la formation
	Documents à fournir
Politiques et procédures de révision et de développement de la formation. Résultats de la plus récente révision de la formation.

	
	Questions à se poser
La formation passe-t-elle périodiquement en revue ses besoins et objectifs, processus d’apprentissage, ressources, résultats et système de pilotage, afin de garantir leur pertinence et leur efficacité ? Encourage-t-elle l’amélioration de l’efficacité des processus de pilotage de la formation et des résultats associés ?

	5.4 Retours des étudiants sur le processus d’apprentissage
	Documents à fournir
Opinion des étudiants sur la qualité des cours/module.
Opinion des étudiants sur les périodes de formation en dehors de l’institution.
Opinion des étudiants sur les périodes de mobilité internationale.
Opinion des étudiants de dernière année sur les processus d’apprentissage et les services de soutien.

	
	Questions à se poser
Le suivi de l’opinion des étudiants est-il bien adapté, notamment en termes de complétude des informations et de taux de réponse ?
Les résultats du suivi de l’opinion des étudiants sur le processus d’apprentissage fournit-il la preuve de l’adéquation et de l’efficacité du processus d’apprentissage et des services de soutien aux étudiants ?




	5.5 Embauche des ingénieurs diplômés
	Documents à fournir
Résultats du suivi de l’embauche des diplômés.
Résultats du suivi de la progression des étudiants vers des diplômes d’ingénieur (grade de Master) (pour les licences en ingénierie (en Suisse : degrés de Bachelor uniquement).
Résultats du suivi de la progression des étudiants vers des études doctorales (pour les diplômes d’ingénieur (grade de Master) uniquement).
Résultats du suivi de l’opinion des diplômés embauchés sur la formation reçue.
Résultats du suivi de l’opinion des employeurs sur la formation reçue par les diplômés.

	
	Questions à se poser
Les résultats du suivi de l’embauche des ingénieurs diplômés et de l’opinion des diplômés et des employeurs sur leur formation fournissent-ils la preuve de la valeur du diplôme et de l’adéquation des objectifs et acquis de formation aux besoins en formation du marché du travail ?

	5.6 Accès public aux informations
	Documents à fournir
Documents relatifs à l’assurance qualité des formations, rendus publics.

	
	Questions à se poser
La formation rend-elle public les informations complètes, quantitatives et qualitatives, tenues à jour, et faciles d’accès, concernant ses objectifs et processus d’apprentissage, ressources, résultats et système de pilotage ?






Annexe 2 – Les descripteurs de Dublin détaillant les huit compétences prises en compte dans les acquis de formation

1 CONNAISSANCES ET COMPRÉHENSION 
Le processus d’apprentissage devrait permettre aux titulaires d’un diplôme d’ingénieur (grade de Master) de démontrer les capacités suivantes : 
· Connaissance et compréhension approfondies des mathématiques et autres sciences de base indispensables à leur spécialisation d’ingénierie, à un niveau suffisant pour atteindre les autres acquis de formation ; 
· Connaissance et compréhension approfondies des disciplines d’ingénierie indispensables à leur spécialisation, à un niveau suffisant pour atteindre les autres acquis de formation ; 
· Conscience critique des avancées dans leur domaine de spécialisation ; 
· Conscience critique du contexte pluridisciplinaire plus large de l’ingénierie et aux problèmes de connaissances à l’interface entre plusieurs domaines. 

2 ANALYSE TECHNIQUE
Le processus d’apprentissage devrait permettre aux titulaires d’un diplôme d’ingénieur (grade de Master) de démontrer les capacités suivantes : 
· Aptitude à analyser des produits, processus et systèmes techniques nouveaux et complexes dans des contextes d’ingénierie élargis et pluridisciplinaires ; à sélectionner et appliquer les méthodes analytiques, de calcul et expérimentales existantes, nouvelles ou innovantes les plus appropriées ; à interpréter avec un œil critique les résultats de telles analyses ; 
· Aptitude à concevoir des produits, processus et systèmes techniques ; 
· Aptitude à identifier, formuler et résoudre des problèmes techniques complexes et non familiers, incomplètement définis, aux spécifications contradictoires, pouvant faire appel à des notions d’autres domaines d’étude et devant tenir compte de contraintes non techniques (sociétales, d’hygiène et de sécurité́, environnementales, économiques et industrielles) ; à sélectionner et appliquer les méthodes analytiques, de calcul et expérimentales existantes, nouvelles ou innovantes les plus appropriés et pertinentes pour la résolution de problèmes ; 
· Aptitude à identifier, formuler et résoudre des problèmes complexes dans des domaines nouveaux ou émergents de leur spécialisation. 

3 CONCEPTION TECHNIQUE
Le processus d’apprentissage devrait permettre aux titulaires d’un diplôme d’ingénieur (grade de Master) de démontrer les capacités suivantes : 
· Aptitude à développer et concevoir des produits (appareils, objets, etc.), processus et systèmes nouveaux et complexes, ayant des spécifications incomplètes et/ou contradictoires, nécessitant l’intégration de connaissances de différents domaines d’étude et de contraintes non techniques (sociétales, d’hygiène et de sécurité́, environnementales, économiques et industrielles) ; à sélectionner et appliquer les méthodologies de conception les plus appropriées et pertinentes, ou à utiliser la créativité́ pour développer des méthodologies de conception nouvelles et originales ; 
· Aptitude à concevoir en s’appuyant sur les connaissances et la compréhension des derniers développements dans leur spécialisation d’ingénierie 

4 ÉTUDES ET RECHERCHES 
Le processus d’apprentissage devrait permettre aux titulaires d’un diplôme d’ingénieur (grade de Master) de savoir démontrer les capacités suivantes : 
· Aptitude à identifier, localiser et recueillir les données nécessaires ; 
· Aptitude à mener des recherches bibliographiques, à consulter et utiliser avec un œil critique des bases de données scientifiques et d’autres sources d’informations, à réaliser des simulations afin d’approfondir les études et la recherche sur des sujets techniques ; 
· Aptitude à consulter et appliquer les codes de bonne pratique et les règlementations de sécurité́ ; 
· Compétences de laboratoire/d’atelier avancées et aptitude à concevoir et mener des études expérimentales, à mener une évaluation critique et à tirer des conclusions ; 
· Aptitude à réaliser des études d’application de technologies nouvelles et émergentes à la pointe de leur spécialisation d’ingénierie. 

5 PRATIQUE DE L’INGÉNIERIE
Le processus d’apprentissage devrait permettre aux titulaires d’un diplôme d’ingénieur (grade de Master) de savoir démontrer les capacités suivantes : 
· Compréhension approfondie des techniques et méthodes d’analyse, de conception et de Recherche applicable, 
et de leurs limites ; compétences pratiques, y compris informatiques, dans la résolution de problèmes complexes, la réalisation de conceptions techniques complexes, le développement et la conduite d’études complexes ; 
· Compréhension approfondie des matériaux, équipements et outils applicables, des technologies et processus techniques, y compris de leurs limites ; 
· Aptitude à appliquer des normes pratiques d’ingénierie ; 
· Connaissance et compréhension des aspects non techniques (sociétaux, d’hygiène et de sécurité́, environnementaux, économiques et industriels) de la pratique de l’ingénierie ; 
· Conscience critique des problèmes économiques, organisationnels et de management (gestion de projet, gestion des risques et du changement…). 
Noter l’importance de la part expérimentale et non uniquement numérique des TP. 

6 PRISE DE DÉCISION
Le processus d’apprentissage devrait permettre aux titulaires d’un diplôme d’ingénieur (grade de Master) de démontrer les capacités suivantes : 
· Aptitude à intégrer des connaissances et à gérer la complexité́, à prendre des décisions à partir d’informations incomplètes ou limitées, impliquant une réflexion sur les responsabilités sociales et éthiques liées à l’application de leurs connaissances et décisions ; 
· Aptitude à gérer des activités ou projets techniques ou professionnels complexes pouvant nécessiter de nouvelles approches stratégiques, en assumant la responsabilité́ de leurs décisions. 

7 COMMUNICATION ET TRAVAIL EN ÉQUIPE 
Le processus d’apprentissage devrait permettre aux titulaires d’un diplôme d’ingénieur (grade de Master) de savoir démontrer les capacités suivantes : 
· Aptitude à utiliser différentes méthodes pour communiquer efficacement et sans ambiguïté́ leurs conclusions, ainsi que les connaissances et raisons sous-jacentes à ces conclusions, à des publics spécialistes et non spécialistes, et dans des contextes nationaux et internationaux ; 
· Aptitude à travailler de manière efficace dans des contextes nationaux et internationaux, en tant que membre ou responsable d’une équipe pouvant inclure des personnes de différents niveaux ou disciplines, et utiliser des outils de communication virtuelle. 

8 APPRENTISSAGE TOUT AU LONG DE LA VIE
Le processus d’apprentissage devrait permettre aux titulaires d’un diplôme d’ingénieur (grade de Master) de savoir démontrer les capacités suivantes : 
· Aptitude à s’engager dans un apprentissage indépendant tout au long de la vie ; 
· Aptitude à entreprendre des études complémentaires de manière autonome. 
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